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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 33, insérer l’alinéa suivant : 

« 8 bis. Appelle l’Union européenne, en lien avec l’Agence spatiale européenne, à financer le projet 
de capsule Susie, afin de permettre le développement d’un modèle habitable d’Ariane 6 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent d'appeler l'Union européenne, en 
lien avec l'ESA, à financer le développement d'un modèle habitable d'Ariane 6.

La question de l'habilité revêt en effet une important majeure dans l'exploration spatiale. En 
septembre 2022, Ariane Group annonçait le développement de la capsule habitable et réutilisable 
Susie, conçue pour remplacer la capsule Crew Dragon de Space X. Or, si l'Union européenne 
souhaite devenir un acteur spatial d'importance, ses États membres doivent financer le 
développement de cette capsule de transport de spationautes, seul moyen pour la France et les États 
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européens de procéder à la mise en orbite de spationautes de manière indépendante de la Chine, des 
États-Unis ou de la Russie, et, à termes, de l'Inde ou du Japon par exemple.

La réglementation européenne sur l'espace devrait prévoir un finacement de l'habitabilité d'Ariane 
6, pour permettre aux États européens et à l'ESA de mener leurs propres missions habitées.


